
  ANNEXE XIX 
 

VOILE 
 
 
 
L’activité se déroule conformément aux dispositions de l’arrêté du 9 février 1998 relatif aux 
garanties d’encadrement, de technique et de sécurité dans les établissements d’activités 
physiques et sportives qui dispensent un enseignement de la voile. 
 
 
I – ORGANISATION DE LA PRATIQUE : 
 
La pratique de l’activité est conditionnée par la réussite à un test préalable dont le contenu et 
les modalités d’organisation sont définis en annexe I au présent arrêté.  
 
Les activités se déroulent : 
 

1) soit dans une zone de navigation nettement délimitée par des bouées ou repères, et 
définie par l’organisateur en fonction des conditions géographiques et 
météorologiques. 

 
La navigation en planche à voile, dériveur et multicoque légers s’effectue exclusivement 
en zone délimitée 
L'apprentissage et la randonnée en planche à voile ne peuvent s'exercer à plus d'un 
mille d’un abri. Cette activité se déroule sous la surveillance d’une personne au moins 
possédant une des qualifications citées ci-dessous par groupe de dix dériveurs légers 
ou planches à voile. Celui-ci désigne, sur chaque embarcation, un chef de bord chargé 
d'appliquer ses consignes. 

 
2) soit sous forme de randonnée(s) diurne(s) dont les étapes n'excèdent pas une 

journée sur l'eau.  
 
La navigation s’effectue sur bateaux collectifs, dériveurs ou multicoques légers ou 
planches à voile. 
 
Pour les embarcations équipées en cinquième catégorie, un chef de bord est nommé 
sur chaque embarcation et doit posséder une des qualifications mentionnées ci-
dessous. Ils doivent disposer d’un moyen de communication radiotéléphonique. 
 
Pour les autres embarcations dont les dériveurs, multicoques légers ou planches à voile, 
la navigation se fait en flottille de six au maximum, dans une zone correspondant à leur 
catégorie de navigation, accompagnée d’un bateau de sécurité, armé en cinquième 
catégorie et disposant d’un moyen de communication radiotéléphonique. 
 
3) soit sous forme de navigation excédant une journée sur l’eau : 

 
Cette navigation est pratiquée uniquement sur habitable et la zone de navigation doit 
correspondre à la catégorie de l’embarcation.. Un chef de bord est nommé sur chaque 
embarcation et doit posséder une des qualifications mentionnées ci-dessous, dans la 
limite des prérogatives propres à chaque qualification. 

 



 
 
 
II – ENCADREMENT DES ACTIVITES : 
 
- activités de voile se déroulant à plus de 2 milles et à moins de 200 milles d’un abri : 
l’encadrement est assuré par des personnes titulaires : 
-soit du brevet d'Etat d'éducateur sportif (BEES) option voile, 

 - soit du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, spécialité 
activités nautiques mention monovalente voile ou mention plurivalente comportant les 
supports de la mention monovalente voile, selon les prérogatives attachées à chaque 
support ; 
- soit du diplôme de moniteur fédéral « croisière » du 2ème degré délivré par la Fédération 
française de voile, titulaire de la délégation mentionnée au I de l’article 17 de la loi n°84-610 
du 16 juillet 1984 modifiée relative à l’organisation et à la promotion des activités physiques 
et sportives, 
soit du diplôme de moniteur fédéral « croisière » du 1er degré délivré par cette même 
fédération sportive lorsque l’activité est exclusivement diurne ; 

 - soit du diplôme de patron d’embarcation délivre après le 15 octobre 2003 par la Fédération 
du Scoutisme Français. Le titulaire est subordonné à une navigation en cinquième catégorie 
exclusivement diurne, dans une zone préalablement déclarée ; 

 - soit du brevet de patron d’embarcation délivré par les scouts unitaires de France ; 
 - soit du brevet de chef de quart ou du brevet de chef de flotille délivrés  par les Guides et 

Scouts d’Europe, sous réserve d’un contrôle des directions départementales de la jeunesse 
et des sports, lors de la déclaration du séjour, entre le niveau de responsabilité confié à 
chaque titulaire du brevet et les réserves annotées dans le rapport de stage de formation le 
concernant ; 

- activités de voile se déroulant à moins de deux milles d'un abri : l’encadrement peut 
être également assuré par des personnes titulaires : 
- soit de l'option voile du professorat ou du professorat adjoint d'éducation physique et 

sportive, 
- soit du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, 

spécialités activités nautiques, mention monovalente voile ou mention plurivalente 
comportant les supports de la mention monovalente voile, selon les prérogatives 
attachées à chaque support, 

- soit du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateurs (BAFA) de centres de vacances et 
de loisirs titulaire de la session de qualification voile, 

- soit du diplôme de moniteur fédéral de voile délivré par la Fédération française de voile, 
titulaire de la délégation ci-dessus mentionnée. 

 
 

 
 
 
 


